
 

 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF 

TRAVAIL ESTIVAL 

PROMOTION PROFESSIONNELLE INFIRMIERE 
 

 

Le 23 mars dernier, le Tribunal Administratif de Poitiers a rendu une 
décision importante concernant le travail estival des étudiants infirmiers en 
promotion professionnelle. 

Le Tribunal considère que les étudiants infirmiers en promotion 
professionnelle ne peuvent être affectés en secteur de soins durant l’été. 
Celui-ci argumente sa décision au vu des 1700 heures/an effectuées par un 
étudiant durant sa formation contre 1607 heures/an pour un agent affecté 
en secteur. Nous avons relayé cette information au Directeur Général 
(courrier au dos).  

Même si ce jugement est suspensif car frappé d’un appel, la 
Fédération CGT Santé Action Sociale va intervenir à nouveau auprès du 
ministère pour que tous les agents en promotion promotionnelle ne 
reviennent plus travailler dans les services pendant les vacances.  

Ce jugement renforce la position défendue par la CGT depuis la réforme du 
diplôme infirmier. 

Nous vous invitons à vous rapprocher de vos délégués de site pour des 
informations complémentaires. Nous ne manquerons pas de vous tenir 
informés de l’avancée de ce dossier. 
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